
Compte rendu du Conseil Municipal de Vauxaillon  

Séance du vendredi 19 février 2016 

L’an deux mille seize, le dix-neuf février à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune de 

VAUXAILLON se sont réunis, salle de la mairie, en séance ordinaire, sur convocation qui leur a été adressée par le maire, 

Monsieur Gilles GASTEL. 

 

Présents :  

Mmes BALSAMO Sandrine  MM. GASTEL Gilles 
 CROQUET Anne-Marie  LEJEUNE Patrick 
 FOULON Myriam  GARREAU Fréderic 
 ZUSATZ Corinne  MONCOURTOIS Christophe 
   REGNIER Gérard 
   THIRY Lucien 
 

Absents excusés :  

M. PERTIN David donnant pouvoir à M. LEJEUNE Patrick 

Mme ETIENNE Amélie, donnant pouvoir à Mme CROQUET Anne-Marie 

M. METHON Lucien donnant pouvoir à M. GASTEL Gilles 

Mme ELOLONGUE Alida donnant pouvoir  à M. REGNIER Gérard  

M. MONCOURTOIS Christophe donnant pouvoir Mme ZUSATZ Corinne 
 

Présents 10   Votants 15 

 

Secrétaire de séance : Mme ZUSATZ Corinne  

 

Ouverture de séance à 19h05 

Après lecture du compte rendu du précédent conseil, aucune remarque n’étant formulée, il est procédé à la signature du 

registre. 

 

1) 2016021901 - Rémunération agents recenseurs 

Le Maire informe le Conseil Municipal que le montant versé pour l’organisation Insee du recensement est de 1 036 euros 

(mille trente six euros). 

Le Maire propose de diviser la somme équitablement entre les deux agents recenseurs et de  prendre en charge au budget de 

fonctionnement la totalité des charges sociales, soit la somme de  720 euros ; ainsi les agents recenseurs percevront la 

somme de 518 € net. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

- De verser aux agents recenseurs la somme de 518 euros net à chacun et de prendre en charge la totalité des charges 

sociales, soit la somme de  720 euros. 

Vote pour à l’unanimité 
 

2) 2016021902 - Demande subventions au titre de la Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux (DETR)  

Le maire propose au Conseil Municipal de demander des subventions au titre de la Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux (DETR), CDDL Contrat Départementaux de Développement Local et de la réserve parlementaire  
pour :  

 

 Vidéo protection : 17 533,92 euros H.T. – priorité 1 

 Rénovation du mur de l’école :   12 300 euros  H.T. – priorité 2  

 Création d’une micro-déchetterie : 13 500 euros H.T. – priorité 3 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal sollicite de l’État pour les travaux ci-dessus une subvention au titre de la 

dotation d’équipement des territoires ruraux, entre 30 et 45 % du montant H.T. des travaux.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal choisit de demander en priorité la subvention pour la vidéo-surveillance ; en 

deuxième, la subvention pour la rénovation du mur de l’école ;  en troisième, la demande de subvention pour la micro-

déchetterie. Le montant non subventionné sera pris en charge par le budget communal. 

Vote pour à l’unanimité 
 

3) 2016021903 Contrat d’assurance des risques statutaires Procédure marché public 

Monsieur le Maire expose que statutairement pour tous leurs agents, les collectivités sont leur propre assureur en matière de 
prestations en espèce d’assurance maladie et de couverture sociale globale d’assurance d’accident du travail (maladie 
ordinaire, longue maladie / longue durée, maternité, paternité, accident et maladie professionnelle, décès, etc.) 
Les collectivités peuvent contracter une assurance couvrant ces risques. 



Afin de réaliser des économies d’échelle, en termes de qualité de couverture et de primes d’assurance, les collectivités 
disposent de la faculté de confier au Centre de Gestion la négociation et la souscription d’un contrat collectif afin de 
mutualiser les coûts de ces risques. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
Décide : 

- D’approuver le principe d’organisation par le Centre de Gestion et  pour le compte de la collectivité d’une 
négociation d’un contrat collectif d’assurance garantissant les risques statutaires incombant aux collectivités pour le 
personnel IRCANTEC et CNRACL. 

Cette négociation devra couvrir tout ou partie des  risques suivants : 
 

 Agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : 
Décès, Accident du travail, Maladie Professionnelle, Maladie ordinaire, Longue maladie / Longue durée, Maternité, 
Adoption, Paternité, Temps partiel pour raison thérapeutique, Infirmités de guerre, l’Allocation d’invalidité temporaire et la 
Disponibilité d’office. 
 

 Agents affiliés à l’I.R.C.A.N.T.E.C : 
Accident du travail, Maladie professionnelle, Maladie ordinaire, Grave maladie, Maternité, Adoption, Paternité. 
Elle devra également avoir les caractéristiques suivantes : 
 
Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2017 
Régime du contrat : capitalisation. 
 

- De s’engager à souscrire au contrat d’assurance qui pourrait résulter de cette négociation, dans la mesure où les 
clauses et les conditions se révèleraient conformes à nos besoins. 

Vote pour à l’unanimité 
 

4) 2016021904 – Compte de Gestion du C.C.A.S. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- Décide d’approuver le compte de gestion 2015 dressé par la trésorerie d’Anizy-le-Château. 

Vote pour à l’unanimité 

 

5) 2016021905 – Compte administratif 2015 du C.C.A.S. 

Madame Corinne ZUSATZ présente le compte administratif du C.C.A.S. pour l’année 2015. 
Monsieur Gilles GASTEL ne participe pas au vote.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Approuve le compte administratif 2015  dont la balance est certifiée conforme aux écritures par Monsieur  
le Trésorier Principal d’Anizy-le-Château. 

Le présent Compte Administratif se présente comme suit : 
 

 Fonctionnement 

 Dépenses Recettes 

Report 2014  5 255,60 

Exercice 2015 857,93 0 

Résultat  4 397,67 

      

Vote pour à l’unanimité 

 

6) 2016021906 – Affectation du résultat du C.C.A.S. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’affecter le résultat du budget C.C.A.S. 2015 de la façon suivante sur 

le Budget Primitif Principal 2016 : 

 
Fonctionnement : 
- Report de fonctionnement R002  : 4 397,67  euros   

Vote pour à l’unanimité  
 

7) 2016021907 - Demande d’aide à la formation CACES 3 

Le Maire informe le Conseil Municipal que la mairie a reçu une demande d’aide pour le financement d’une formation 

CACES 3 de Monsieur Jean-Jacques OROY. Cette demande de financement est d’un montant de 330 € (trois cent trente 

euros). 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte cette demande sous réserve de vérifier : 

- que Monsieur  Jean-Jacques OROY ne reçoit pas de subvention d’un montant supérieur au coût de sa formation ; 

- que Monsieur  Jean-Jacques OROY s’engage, en contrepartie de cette aide, à fournir une prestation de main d’œuvre 

dans les espaces verts de la commune, sur la base du taux horaire du SMIC en vigueur. 



Vote pour à l’unanimité 

 

8) 2016021908 - Indemnités du Maire et des Adjoints 

Le Maire informe le Conseil Municipal qu’en application de l’article 3 de la loi n°2015-366 du 31 mars 2015, à compter du 

1er janvier 2016, dans les communes de moins de 1 000 habitants, les indemnités de fonction du maire sont fixées à titre 

automatique aux taux plafond sans délibération du Conseil Municipal.  

Ce qui donne au maire l’indemnité ci-dessous. 
Population de Vauxaillon : 509 habitants  
Taux maximum 31% de l’indice Brut 1015 soit 1 178,46 euros/mois soit 14 141,52 euros/an 
Taux actuel       15 % de l’indice Brut 1015 soit    570,22 euros/mois soit   6 842,64 euros/an 

Au 1er janvier 2016 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal s’oppose à cette augmentation forcée qui pénalise le budget communal au 

même titre que la diminution des dotations de l’état. L’ensemble de ces mesures entraine une diminution des investissements 

potentiels de la commune.  

Vote pour à l’unanimité 

 

9) 2016021909 – Loyer et critères d’attribution de la maison communale 107 Rue d’Anizy-le-Château 

Le maire propose au Conseil Municipal de fixer : 

- le prix du loyer de la maison communale située au 107 Rue d’Anizy-le-Château à Vauxaillon ; 

- Les critères d’attribution du logement ; 

- Les conditions du bail. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal souhaite privilégier une famille avec des enfants, ne pas accepter d’animaux 

dans la maison et de consulter une agence immobilière pour définir le montant le plus juste de location.  

Vote pour à l’unanimité 

 

10) 2016021910 -Demande de subvention  des associations 

Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a reçu de nombreuses demandes de subvention. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’attribuer une subvention de :   

- 350 euros à Qualit’Aisne 

-   50 euros aux Anciens Combattants 

Vote pour à l’unanimité 

 

11) 2016021911 – SIDEN SIAN Fiscalisation de la contribution « Défense extérieure contre l’incendie » 

Le Maire explique que la commune a le choix entre :  

- payer une contribution de 5 € par habitant  

- ou bien faire prélever cette somme directement par le Trésor Public sur la taxe d’habitation. 

Le Conseil Municipal pense que cette deuxième possibilité rendrait la contribution injuste car tout le monde ne paye pas de 

taxe d’habitation. La somme serait donc répartie sur le nombre de foyers imposables.  

En conséquence, le Conseil Municipal choisit de payer la contribution des 5 € par habitant. 

Vote pour à l’unanimité  

 

12) 2016021912 – Nouvelles adhésions au Siden-Sian comités syndicaux des 13 octobre et 16 novembre 2015 

Le Conseil Municipal, 

Vu la délibération en date du 9 juillet 2015 du Conseil Municipal de la commune de SERAIN sollicitant son 

adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert des compétences « Eau Potable » (Production par captages ou pompages, protection des 

points de prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à la consommation humaine et Distribution d’eau destinée à la 

consommation humaine) et « Assainissement Collectif », 

Vu la délibération n° 20/5 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 13 Octobre 2015 par 

laquelle le Syndicat propose l’adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de SERAIN avec transfert des compétences « Eau 

Potable » (Production par captages ou pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à la 

consommation humaine et Distribution d’eau destinée à la consommation humaine) et « Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 15 septembre 2015 du Conseil Municipal de la commune de LA NEUVILLE EN 

BEINE sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Assainissement Non Collectif », 

Vu la délibération n° 25/3b adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 16 Novembre 2015 par 

laquelle le Syndicat propose l’adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de LA NEUVILLE EN BEINE avec transfert de 

la compétence « Assainissement Non Collectif », 

Vu la délibération n° 24/3a adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 16 Novembre 2015 par 

laquelle le Syndicat sollicite l’adhésion au SIDEN-SIAN de la Communauté de Communes Cœur d’Ostrevent avec transfert 



des compétences  « Assainissement Collectif », « Assainissement Non Collectif » et « Gestion des Eaux Pluviales Urbaines » 

sur le territoire de la commune de MONTIGNY EN OSTREVENT, 

Considérant que le Conseil Municipal estime qu’il est de l’intérêt de la commune d’approuver ces nouvelles 

adhésions au SIDEN-SIAN, après en avoir délibéré  

DÉCIDE 
D’accepter : 

 L’adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de SERAIN (Aisne) avec transfert des compétences « Eau Potable » 
(Production par captages ou pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à la 
consommation humaine et Distribution d’eau destinée à la consommation humaine) et « Assainissement Collectif »,  

 La proposition d’adhésion au SIDEN-SIAN de la Communauté de Communes Cœur d’Ostrevent avec transfert 
des compétences « Assainissement Collectif », « Assainissement Non Collectif » et « Gestion des Eaux Pluviales 
Urbaines » sur le territoire de la commune de MONTIGNY EN OSTREVENT (Nord), 

 L’Adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de LA NEUVILLE EN BEINE (Aisne) avec transfert de la 
compétence « Assainissement Non Collectif ». 

 

 

13) 2016021913 – Autorisation de dépenses d’investissement avant le vote du Budget Primitif 2016 

 Le maire demande l’autorisation de régler des factures d’investissement votées sur le budget 2015. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

- D’autoriser le Maire à régler des factures d’investissement concernant des opérations votées sur le budget 2015. 

- De s’engager à inscrire les montants sur le Budget Primitif 2016.  

Vote pour à l’unanimité  

 

14)  2016021914 – Modification du câblage et des armoires EP pour la mise en permanent de la « Rue Principale » 

Le Maire expose à l’assemblée que l’USEDA envisage la modification du câblage et des armoires EP pour la mise en 

permanent de la « Rue Principale ». 

Le coût total des travaux s’élève à 1 030,04 euros H.T. (mille trente euros et quatre centimes) 

En application des statuts de l’USEDA, la contribution de la commune est calculée en fonction du nombre de points 

lumineux et de leurs caractéristiques (puissance des lanternes, hauteur des mâts, présence ou non de consoles, nature des 

mâts et des lanternes).   

Sur le coût total des travaux, la contribution de la commune est de : 1 030,04 euros 

Elle sera actualisée en fonction de la variation des indices des travaux publics. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

- D’accepter l’emplacement des nouveaux équipements concernant l’éclairage public, 

- S’engage à verser à l’USEDA la contribution demandée. 

Vote à l’unanimité    

15) 2016021915 – Dérogations scolaires 

Après délibération le Conseil Municipal décide : 

- De ne pas donner d’avis favorable à toutes les demandes de dérogation. 

Vote à l’unanimité  

     

16) Questions diverses 

- Le Maire informe le Conseil Municipal de l’ouverture de l’enquête publique portant sur la demande d‘autorisation 

d’exploiter une installation de stockage de déchets non dangereux et d’instauration de servitude d’utilité publique sur le 

territoire de la commune d’Allemant, lieu dit la Vallée Guerbette, présentée par la Société SITA NORD EST.  

Vauxaillon : 
Mercredi 17 février 2016 de 14h30 à 17h30 
Samedi 27 février 2016 de 9 h 00 à 12 h 00 
Vendredi 18 mars 2016 de 14h30 à 17 h 30 

 

- Le Maire explique que la cantine scolaire à Pinon  coûte de plus en plus cher à la commune. 

Il est en train de se renseigner pour connaître le montant exact d’un repas. Il voudrait comparer ce coût avec le coût d’une 

prise de repas sur Vauxaillon. 

 

- M. Frédéric GARREAU demande si les chats sont pris en compte par la convention avec l’association « Nos amis des 

bêtes du Soissonnais ». Le maire répond que l’affaire est en cours. 

 

- Mme Édith POLETZ annonce que la date de la fête communale est retenue pour le 11 juin  

Le maire propose de réserver deux barnums à la CCVA. 

 



- M. Frédéric GARREAU annonce que le 30 mars, aura lieu dans la cour de la mairie, des jeux de Pâques. 

Il fait appel aux bonnes volontés. 

 

- M. Lucien THIRY  demande que des précisions soient données sur l’utilisation des poubelles jaunes dans un futur info-

mairie. Il a remarqué que certains habitants de Vauxaillon ne savent pas s’en servir. 

 

 

La séance est levée à 21 heures 22 

 
 



Compte rendu du Conseil Municipal de Vauxaillon  
Séance du vendredi 16 mars 2016 

L’an deux mille seize, le dix-neuf février à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune de 
VAUXAILLON se sont réunis, salle de la mairie, en séance ordinaire, sur convocation qui leur a été adressée par le maire, 
Monsieur Gilles GASTEL. 
Présents :  
Mmes BALSAMO Sandrine  MM. GASTEL Gilles 
 CROQUET Anne-Marie  LEJEUNE Patrick 
 ELOLONGUE Alida  GARREAU Fréderic 
 FOULON Myriam  REGNIER Gérard 
 ZUSATZ Corinne  THIRY Lucien 
 POLETZ Edith   
    
    
Absents excusés :  
M. PERTIN David donnant pouvoir à M. LEJEUNE Patrick 
Mme ETIENNE Amélie, donnant pouvoir à Mme CROQUET Anne-Marie 
M. MONCOURTOIS Christophe donnant pouvoir Mme ZUSATZ Corinne 
M. METHON Lucien  
Présents 11   Votants 14 
 
Secrétaire de séance : Mme ZUSATZ Corinne  

Ouverture de séance à 19 heures 

Après lecture du compte rendu du précédent conseil, aucune remarque n’étant formulée, il est procédé à la signature du 
registre. 
Le Maire demande à ajouter en point n° 3 une délibération au sujet de la location de la maison rue d’Anizy. Demande 
acceptée a l’unanimité. 

 
1) 2016-16/03-01 Prolongation d’adhésion au Fonds Départemental de Solidarité (FDS). 

 
Le Maire informe le Conseil Municipal que : 
Vu le nouveau règlement du Fonds Départemental de Solidarité 2007-2016 et son fonctionnement basé sur le 
principe de solidarité, adopté par l’Assemblée Départementale lors de sa réunion en date du 06 mars 2016, 
prorogé par décision de L’Assemblée Départementale en date du 08 février 2016, 
Considérant que les communes ne pourront bénéficier d’une subvention du département sur les travaux 
communaux de Voierie que dans la mesure où elles s’engageront formellement à verser leur cotisation selon les 
modalités explicitées dans le règlement, 
Propose  de proroger l’adhésion au Fonds Départemental de Solidarité pour les travaux de Voierie 2017 et de 
s’engager à acquitter la cotisation définie dans le dit règlement. 

Vote à l’unanimité 
 

2) - 2016-16/03-02  Enquête publique exploitation SITA-DECTRA. 
 

Le Maire informe le Conseil Municipal que :   
Vu l’enquête publique qui se déroule du 15 février au 18 mars 2016, relative à l’autorisation d’exploiter de SITA 
NORD EST-DECTRA, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2016, appelant les Conseils Municipaux des communes d’Allemant, Pinon, 
Vauxaillon, Laffaux, Vaudesson, Nanteuil-La-Fosse, Sancy-Les-Cheminots, Anizy-Le-Château, Neuille-Sous-
Margival et Chavignon,  à donner leur avis sur la demande d’autorisation d’exploiter de SITA NORD EST-
DECTRA, 
Vu la délibération N° 2015040808  du 8 avril 2015, 
 
Considérant les risques d’altération de la santé des populations, y compris à Anizy, quoique plus éloignée du site, 
en rapport avec la pollution atmosphérique que le site génère (part du biogaz non captée), 
Considérant les risques d’altération du milieu naturel qu’engendrerait cette extension, en particulier les pertes de 
zones humides, pour lesquelles une compensation est prévue sans rapport avec le site (localisée à Servais et 
Amigny Rouy), 



 
 
Considérant que l’enfouissement de déchets en provenance de départements limitrophes va à l’encontre de la 
responsabilisation des Territoires, et de leurs citoyens, 
Considérant la nécessité de respecter les lieux de combats de la Première Guerre mondiale (combats où est 
maintes fois citée « la Vallée Guerbette »), 
Considérant la menace que la décharge fait peser sur la ressource en eau, consommée ou non, compte tenu de 
l’incertitude qui pèse sur l’étanchéité des casiers, en raison des risques de fissuration de l’argile par alternance de 
périodes sèches et de périodes humides, et en raison du vieillissement de la géomembrane, et du risque de 
déchirage qui peut intervenir à la suite notamment d’un glissement de terrain, comme la décharge de Grisolles en 
a connu un cet été, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de s’opposer catégoriquement à la demande 
d’autorisation d’exploiter présentée par la société SITA NORD EST-DECTRA 

Vote à l’unanimité 
     
3) 2016-16/03-03  Location de la maison située au 28 rue d’Anizy le Château. 

 
Le Maire indique avoir consulté deux agences immobilières (Century 21 et Cathédrale Immobilier à 
Soissons). Les deux agences ont estimé la location de cette maison entre 600 € et 650 € mensuel. 
Le Maire a indiqué aux deux agences vouloir pour la commune un loyer de 600 € net, ce qui semble a priori 
possible compte tenu du marché. 
Le Maire indique également vouloir  confier de préférence la gestion de ce bien à Cathédrale Immobilier 
compte tenu de leur expérience dans ce domaine. Il sera nécessaire de réaliser obligatoirement le bilan 
énergétique de ce bien avant toute location. 
Après avoir entendu l’exposé du maire, le Conseil Municipal autorise son Maire à confier la gestion de ce 
patrimoine à Cathédrale Immobilier et à signer toutes les pièces nécessaires à cette location. 
Les membres du conseil rappellent toutefois que la maison ne doit pas être louée à des propriétaires 
possédant des d’animaux.  
           Vote à l’unanimité 

4) Questions diverses. 
M Thiry prend la parole pour parler de la maison en face de la mairie. 
Il pense qu’on pourrait en faire un gîte et demande aux membres du conseil d’y réfléchir.  
 
M le Maire annonce que Mme Foulon vend sa maison, M Martin vend sa maison et que la maison de l’écluse va bientôt 
être à vendre. 
Il veut toujours augmenter le patrimoine de la commune en achetant de l’immobilier mais aujourd’hui, la prudence est 
de mise. La CCVA est en pleine mutation et la commune ne sait pas quelle compétence va lui être retournée.  
 
Edith Poletz demande qui sera disponible pour la fête du village du 11 juin. 
Elle se déroulera de 16h à 22h. Différents ateliers sont prévus (château gonflable, rodéo, sculpture de  ballons, 
maquillage, balades à poney  donc il faut des animateurs. 
Madame Foulon propose de faire les crêpes et gaufres.  
Une réunion aura lieu ultérieurement pour définir qui fait quoi. 
 

La séance est levée à 20h20 



 
Compte rendu du conseil municipal de Vauxaillon  

Vendredi 15 avril 2016 
 

L’an deux mille seize, le quinze avril à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune de 
VAUXAILLON se sont réunis, salle de la mairie, en séance ordinaire, sur convocation qui leur a été adressée par le maire, 
Monsieur Gilles GASTEL. 
 
Présents :  
Mmes CROQUET Anne-Marie MM. GASTEL Gilles 
 ELOLONGUE Alida  METHON Lucien 
 FOULON Myriam  RÉGNIER Gérard 
 POLETZ Edith  THIRY Lucien 
 ZUSATZ Corinne   
 
Absents non excusés :  
Mme BALSAMO Sandrine  
Mme ETIENNE Amélie  
M. PERTIN David  
 
Absents excusés :  
M. GARREAU Frédéric  
M. MONCOURTOIS Christophe donnant pouvoir à Mme Corinne Zusatz 
M. LEJEUNE Patrick 
 
Présents : 9    votants : 10 
 
 
Secrétaire de séance : Madame ZUSATZ Corinne accepte la fonction de secrétaire de séance. 
 

L’ordre du jour :   
Monsieur Gilles Gastel, ouvre la séance à 19h00.  
Après lecture du compte rendu de la dernière séance du Conseil Municipal, aucune remarque n’ayant été formulée, il est  
proposé de signer le registre des comptes rendus du Conseil Municipal. 
 
 

1) 2016/15-04/01  Vote du compte de gestion 2015 

Approbation du COMPTE DE GESTION dressé par la trésorière d’Anizy le Château 
 
Après avoir entendu et vu la présentation du  compte administratif de l'exercice 2015, 
Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 
l'exercice 2014, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a 
procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
Considérant : 
1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015 y compris celles relatives à la 
journée complémentaire ; 
2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2015 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets 
annexes ; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
- Déclare que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2015 par la trésorière, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, 
n'appelle ni observation ni réserve de sa part ; 

Vote à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
2) 2016/15-04/02   Vote du compte administratif 2015 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14, L.2121-21 et L.2121-29 relatifs à la 
désignation d’un président autre que le maire pour présider au vote du compte administratif et aux modalités de scrutin 
pour les votes de délibérations, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-31 relatif à l’adoption du compte 
administratif et du compte de gestion, 
Considérant que Mme ZUSATZ Corinne a été désignée pour présider la séance lors de l’adoption du compte administratif, 
Considérant que GASTEL Gilles, maire, s’est retiré pour laisser la présidence à Madame ZUSATZ Corinne pour le vote du 
compte administratif, 
Délibérant sur le compte administratif de l’exercice 2015 dressé par l’ordonnateur, après s’être fait présenter le budget 
primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré, 
Vu le compte de gestion de l’exercice 2015 dressé par le comptable, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 
APPROUVE le compte administratif 2015, lequel peut se résumer de la manière suivante : 
 

Compte administratif  2015 

 

Fonctionnement Investissement Ensemble 

  Dépenses Recettes Solde Dépenses Recettes Solde Dépenses Recettes 

report 2014 sur 2015  154 691,25 154 691,25  53 053,36  -53 053,36 53 053,36 154 691,25 

exercice 2015 177 449,38 297 405,02 119 955,64 193 850,53 352 506,71 158 656,18 371 299,91 649 911,73 

total 177 449,38 452 096,27 274 646,89 246 903,89 352 506,71 105 602,82 424 353,27 804 602,98 

reste à réaliser    164 078.00  -164 078.00   

Résultat clôture   274 646,89   -58 475,18  216 171,71 

         
Budget excédentaire :          216 171,71 € 
Solde budget 2015 CCAS :      4 397,67 € 
Total à reporter en R002 :   220 569,38 €       

Vote à l’unanimité 
 

3) 2016/15-04/03  Affectation du résultat 2015 sur le budget primitif 2016 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’affecter le résultat 2015 du budget principal sur le budget primitif 
2016 de la façon suivante : 

 

  
 

Vote à l’unanimité 

4) 2016/15-04/04   Vote des taux d’imposition des taxes directes locales 2016 

Le Maire propose de laisser les taux 2016 identiques à ceux de 2015.  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de maintenir les taux d’imposition des taxes directes locales pour 
2016 identiques à 2015 comme suit : 
  
 Taux de taxe d’habitation : 19,76 % 

 Taux de taxe sur le foncier bâti : 11,61 % 

 Taux de taxe sur le foncier non bâti : 28,88 % 

 Taux de cotisation foncière des entreprises : 16,50 % 

Vote à l’unanimité 

 

R002 220 569,38 € 

1068 58 475,18 € 

R001 105 602,82 € 



5) 2016/15-04/05 Vote du budget primitif 2016 

Le maire présente le budget primitif de la commune par chapitre.  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote le budget primitif comme suit : 
 

 Fonctionnement : 
   Dépenses : 460 957,38 euros 
   Recettes   : 460 957,38 euros 
 

 Investissement : 
   Dépenses : 439 828,00 euros 
   Recettes   : 439 828,00 euros 

 

Vote à l’unanimité 
 
 

6) 2016/15-04/06 Indemnités du maire 2016 
 

Le maire informe le Conseil Municipal qu’un courrier recommandé reçu de la préfecture, demande l’annulation de la 
délibération n°2016021908 concernant l’indemnité du maire ; de reprendre une délibération conformément à l’article 3 
de la loi n°2015-366 du 31 mars2015 et ce, à compter du 1er janvier 2016.  
À savoir, à compter du 1er janvier 2016, dans les communes de moins de 1000 habitants, les indemnités de fonction 
du maire sont fixées à titre automatique au taux plafond sans délibération du Conseil Municipal. 
Ce qui donne au maire l’indemnité ci-dessous : 
 
Taux maximum = 31% de l’indice brut 1015 ; soit 1 178,46 euros par mois, soit 14 141,52 euros par an. (quatorze mille 
cent quarante et un euros et cinquante deux centimes) 

 
7) Questions diverses. 
 

- Le maire informe le conseil municipal qu’un devis concernant le toit de l’élévateur (option) de la même société est de 
2 500€ soit plus de 12% du prix de l’élévateur. Devant ce coût, le maire indique avoir demandé par courrier à 
l’entreprise Saint Gobain située à Condren un verre feuilleté adapté à cet appareil. 

       Le directeur de cette entreprise a répondu, en offrant ce vitrage à la commune. Le maire a offert sur ses deniers un 
assortiment de pâtisseries marocaines, accompagné d’une lettre de remerciement. Monsieur le maire remercie Franck 
Franko qui a servi d’intermédiaire auprès de l’entreprise. 

 
- Le maire informe également le conseil municipal, concernant la vidéo protection, avoir fait le choix de caméras 

autonomes, ce qui au plan de l’investissement réduit considérablement les coûts, puisque cela évite le câblage des 
caméras jusqu’à la mairie.  

 

La séance est levée à 21h00. 
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